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 Le nombre d’accompagnateurs.trices doit être conforme aux directives du 

Ministères de l’Education Nationale et de la Jeunesse.  

 Durant toute la durée de l’activité pédagogique, les élèves restent sous la responsabilité 

et la surveillance des adultes accompagnateurs.trices.  

 L’enseignant.e garde son rôle d’encadrant et est garant du bon comportement de 

ses élèves afin de permettre à tous les visiteurs d’apprécier pleinement leur visite.  

 Dans aucun de nos sites, il n’est autorisé pour les professeurs et 

accompagnateurs.trices de laisser les élèves seuls. 

 Les responsables du groupe veilleront à faire respecter les règles de sécurité : prudence 

dans les escaliers et sur les remparts du château, interdiction de courir, d’escalader les 

murs, respect du mobilier et des infrastructures des monuments, interdiction de toucher 

les objets non prévus à cet effet dans la Coursive, etc.  

 Le château de Fougères est un monument en grande partie de plein air. Lors de fortes 

chaleurs ou d’épisodes de pluie ou de froid, nous adaptons nos activités. Cependant 

nous ne pouvons pas éviter de passer par des zones extérieures. Merci d’en aviser vos 

élèves et parents accompagnateurs.trices et de prévoir une tenue en conséquence. 

 La déambulation sur les remparts du château et les escaliers peut être fermée ou réduite 

en cas de mauvaises conditions climatiques (vent, verglas, neige, pluie…). 

 L’accès aux tours et aux remparts se fait par de nombreuses marches, pouvant être 

irrégulières et glissantes. 

 La ville décline toute responsabilité en cas d’incident sur nos différents sites. 

 Vos affaires (sacs à dos, glacières, etc.) devront être déposées avant votre visite des 

différents sites (excepté en cas de nécessité médicale ou d’inaccessibilité des lieux de 

rangement). Des coffres à l’entrée du château et des salles pédagogiques à la Coursive 

sont à votre disposition, ils se ferment à clé.  

 La ville décline toute responsabilité en cas de vol sur les différents sites. 
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CONDITION D’ACCUEIL 

 La majorité de nos activités sont adaptables aux différentes situations de 

handicap. Cependant, pour une meilleure prise en charge, merci de nous en 

informer au moment de la réservation. 

 Pour simplifier la déambulation, un cheminement PMR a été mis en place de la Coursive 

à l’entrée du château. 

 Un monte charge est disponible à l’entrée du château pour accéder aux WC. 

 Il n’y a pas de facilité d’accès dans les tours ou pour atteindre les remparts du 

château. 

 La Coursive est un nouveau bâtiment sur deux étages. Une des salles pédagogiques se 

situe au rez-de-chaussée et la seconde à l’étage. Les deux sont accessibles. 

 L’entrée du musée dans la Coursive peut se faire par une rampe et un ascenseur. 

 Les bus scolaires peuvent se garer au parking de la Poterne aux places prévues à cet 

effet (voir plan page 3), les tarifs 2026 sont de 30€ pour toute la journée. 

 Pour toute activité réservée quel que soit le site, l’accueil groupe se fait à la 

Coursive, (voir plan page 3), sauf indication contraire au moment de la réservation. 

 Tout retard entraînera automatiquement un raccourcissement de l’activité prévue. 

La totalité de la prestation ne pourra donc être réalisée mais restera due dans son 

intégralité. 

 Il n’y a pas de toilettes dans l’enceinte même du château mais deux WC, mixtes et 

PMR, sont accessibles dans le bâtiment d’accueil du château. 

 Des sanitaires, mixtes et PMR, sont accessibles à l’accueil de la Coursive. 

 Des WC publics, mixtes et PMR, sont disponibles dans toute la ville (voir plan page 3). 

 Il est interdit de se restaurer à l’intérieur de nos différents sites, vous trouverez des 

jardins ombragés dans toute la ville (voir plan page 3). 

 Pour piqueniquer et en cas d’intempéries seulement, il est possible de réserver 

gratuitement, une de nos deux salles pédagogiques à la Coursive, chacune d’une 

capacité de 48 personnes, avec tables, chaises, évier et WC. Si l’espace est réservé, ce 

dernier devra obligatoirement être rendu dans un bon état d’ordre et de propreté, 

éponge, produit, balais, pelle et poubelle sont à disposition. Vous devrez repartir avec 

vos déchets. 

 Les photographies sont autorisées dans nos différents sites. 

 L’utilisation d’un drone est interdite au-dessus du château et dans la Coursive. 

 L’utilisation du téléphone portable est autorisée sous couvert de l’accord des professeurs. 

ACCESSIBILITÉ 
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CONTACTS 

Château de Fougères - Place Pierre Symon - 35300 FOUGÈRES 

La Coursive - 69 boulevard Faucheux - 35300 FOUGÈRES 

https://chateau-fougeres.com/ 

02.99.99.79.59 

Pour tout suivi de devis et de facturation : 

reservation-chateau@fougeres.fr 

06.07.46.06.75 (appel ou sms) 

 

Pour toute question sur le contenu des activités et demande d’adaptation : 

Clélia Paquereau - Chargée de médiation culturelle jeunes publics 

c.paquereau@fougeres.fr 

02.56.65.11.26 

Lu et approuvé 

Signature et/ou tampon  
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